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Points à  retenir et recommàndàtions  
 Tout raccordement au réseau public doit être autorisé par la CAFPF 

conformément à une procédure disponible en mairie 

 

 Toute construction neuve doit être desservie par une boîte de branchement 

en limite de propriété 

 

 L e t etie  de la pa tie p iv e du a he e t au seau pu li  
d assai isse e t est o ligatoi e, et à la ha ge du p op i tai e 

 

 Il revient au particulier d uipe  son branchement d u  lapet a ti-retour 

afi  de p ot ge  ses i stallatio s d ve tuels reflu  d eau du seau pu li . 

La responsabilité de la Communauté ne saurait être recherchée en cas 

d a se e ou de d failla e d e t etie  de et uipe e t 

 

 Il est interdit de déverser da s  le seau d assai isse e t :  
o tout corps solide, notamment lingettes (même avec la mention 

biodégradable), coton-tiges, protections hygiéniques, préservatifs, 

couches, peintures, solvants, produits dangereux (restes de 

d she a t, d e g ais, p oduits o osifs, …  ou des restes de repas 

o les huiles alimentaires usagées qui peuvent être conservées dans 

des outeilles ava t d t e li i es e  d h te ie plutôt ue 
d ve s es da s vos seau  d eau  us es : elles ont tendance à se 

figer dans les canalisations et former des bouchons ! 

 

 Pour éviter que vos éviers ne se bouchent, pensez à vider le contenu de vos 

assiettes et de vos plats à la poubelle (ou au compost) avant de les laver. En 

as de ou ho , ava t d utilise  des p oduits hi i ues, l e ploi d eau 
ouilla te et d u e ve touse peut suffire dans bien des cas 

 

 La conservation des eaux de pluie par infiltration sur la parcelle doit être 

p ivil gi e d s lo s u elle est possible, pour éviter de saturer les réseaux 

inutilement 
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 Toute utilisatio  d eau  pluviales à des fi s do esti ues aut es ue 
l a osage du ja din doit être déclarée à la CAFPF 

 

 Les avaloirs de la voie publique ne sont pas des poubelles : il est i te dit d  
jeter des résidus solides ou polluants (huiles, produits ménagers, peintures, 

restes de béton, ...) 

 

 N utilisez pas vos a alisatio s pou  liminer les médicaments périmés ; 

ceux-ci peuvent être ramenés gratuitement en pharmacie 

 

 Ne lavez pas votre véhicule dans la rue car les hydrocarbures et autres 

particules polluantes li es au  gaz d happe e t, pourraient être amenés 

directement au milieu naturel 

 

 Toute pollution du milieu naturel peut exposer son auteur à des poursuites 

et à des sa tio s pouva t alle  jus u à 7   € d a e de et  a s 
d e p iso e e t 
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Chàpitre I : Dispositions ge ne ràles 

Article 1 : Objet du règlement 

Le présent règlement définit les prestations assurées par les servi es pu li s d assai isse e t, à 
savoir collecte, transport et traitement des eaux usées et pluviales. Il expose les droits et obligations 

respectifs des personnes publiques en charge de ces services Co u aut  d Agglo atio  de 
Forbach Porte de France - CAFPF), des usagers ainsi que des propriétaires des immeubles ou des 

ta lisse e ts a o d s au seau pu li  d assainissement.  

Est alo s e lu de e gle e t tout e ui o e e le se vi e d assainissement non collectif.  

 

                     O  appelle assai isse e t o  olle tif tout s st e d’assai isse e t effe tua t la 
olle te, le p t aite e t, l’ pu atio , l’i filt atio  ou le ejet des eau  do esti ues et assimilées 

domestiques, des immeubles non raccordés au réseau pu li  d’assai isse e t, o fo e t à 
l’a ti le p e ie  de l’a t  du  ai 99 . Ce se vi e est gale e t assu  pa  la Co u aut  
d’Agglo atio  de Forbach Porte de France (CAFPF) -  f gle e t d’assai isse e t o  olle tif.  

 

Article 2 : Champ d’application territorial  
Le p se t gle e t s appli ue su  les o u es du te itoi e de la CAFPF (voir annexe 1), à 

laquelle la compétence assainissement collectif a été transférée par les communes membres. On 

ote a l e lusio  des o u es du S dicat Mixte d Assainissement de la Vallée du Strichbach 

(SMAVS) à savoir Diebling, Metzing, Nousseviller-Saint-Nabor et Tenteling. Ces communes seraient 

automatiquement intégrées au périmètre de la CAFPF  si le SMAVS venait à disparaître. 

  

Article 3 : Exploitants du service d’assainissement collectif 

Les e ploita ts du se vi e pu li  de l assai isse e t so t la CAFPF et les o ga is es p iv s 
issio s pa  la CAFPF. Da s le as où la CAFPF fait appel à u  p estatai e p iv  pou  l e ploitatio  

du service, elle doit s assu e  de la o e e utio  des p estatio s.  
 

 

Article 4 : Service d’assainissement collectif  
Le se vi e pu li  de l assai isse e t des eau  us es a pour objet la collecte, le transport et le 

traitement des eaux usées, dans des conditions pe etta t d assu e  la s u it  et l h gi e 
publiques ainsi que la p ote tio  de l e vi o e e t. Il présente un caractère obligatoire pour les 

p op i tai es et o upa ts des i eu les d’ha itatio , qui doivent procéder aux rejets de leurs 

eaux usées domesti ues ve s le seau d assai isse e t pu li  des eau  us es.  
 

Le service public des eaux pluviales a pour objet la collecte, le stockage, le transport et, le cas 

échéant, le traitement des eaux pluviales, dans des o ditio s pe etta t d assu e  la s urité des 

personnes et des biens  ainsi que la p ote tio  de l e vi o e e t.  
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Il ne présente pas un caractère obligatoire. E  effet, le se vi e pu li  des eau  pluviales est pas 
te u d a epte  les ejets ui, par leur quantité, leur qualité, leur nature ou leurs modalités de 

raccordement, ne répondraient pas aux prescriptions du présent règlement.  

Ainsi, les propriétaires doivent, si possible, conserver les eaux pluviales sur leur parcelle.  

 

 

                 L’a ti le  du Code Civil d fi it ue seuls les écoulements strictement naturels en 

p ove a e d’u e pa elle doive t t e eçus et ad is su  u e pa elle voisi e plus asse. 
L’u a isatio  ta t u e odifi atio  de l’ tat atu el des pa elles, pa  a oisse e t de 
l’i pe a ilisatio  des sols, les te ai s e  o t e as ’o t pas vo atio  à e evoi  les su plus 
d’eau , ota e t pluviales, e  p ove a e des te ai s d’altitude sup ieu e.  La conservation 

su  la pa elle des eau  pluviales, pa  e e ple pou  l’a osage des ja di s ou usage da s les 

hasses d’eau, pe et de fa ilite  le t aite e t des eau  et d’e  a lio e  la ualit . Les conditions 

d’usages age s de l’eau de pluie so t d fi ies à l’a ti le . 
 

E  as de litige, l usage  du se vi e peut fai e appel à un médiateur de la consommation (article 

L.611-1 et suivants du Code de la Consommation) de manière gratuite en vue de la résolution 

a ia le d u  litige. Les coordonnées du médiateur sont précisées sur le site www.agglo-forbach.fr. 

 

 

Article 5 : Disposition financière  

Les f ais d i st u tio  d u e de a de de a o de e t ou de odifi ation des installations 

intérieures ainsi que les travaux de a o de e t au  seau  d assai isse e t sont à la charge 

financière du demandeur. Pour ce qui est de la collecte et du traitement, l usage  est sou is au 
paie e t d u e edeva e d assai isse e t ta lie pa  la CAFPF.  
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Chàpitre II : Re gles ge ne ràles d’àssàinissement 
Article 6 : Définitions  

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (cuisines, salles de bain, lavage du 

linge, ...) et les eaux-vannes (toilettes . Elles so t e lusive e t issues d u  i eu le à usage 
d ha itatio . 

Les eaux usées assimilées domestiques comprennent e tai es eau  us es e  p ove a e d u e 
activit  o o i ue ou so iale sulta t p i ipale e t des esoi s d ali e tatio  hu ai e, de 
lavage, de soi s et d h gi e des pe so es ai si ue du etto age et du o fo t des lo au . Les 

a tivit s o e es so t d fi ies da s l a e e   de l a t  du  décembre 2007 relatif aux 

odalit s d ta lisse e t des edeva es pou  pollutio  de l eau et pou  ode isatio  des 
réseaux.  

Les eaux usées  non domestiques  sont issues des activités artisanales, commerciales ou industrielles, 

non décrites aux deux alinéas précédents. 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées aux 

eaux pluviales, celles provenant des eaux d'arrosage et de lavage de voies publiques et privées, de 

ja di s, de ou s d'i eu les, et .… Les eaux ayant ruisselé sur des surfaces imperméables polluées, 

telles que les ai es de a œuv es, les ai es de pa ki g de poids lou ds ou d e gi s, les aires de 

chargement-déchargement, les aires de stockage et toutes autres surfaces de même nature ne sont 

pas assimilables à des eaux pluviales.  

 

                   Ruissellement : écoulement instantané et temporaire des eaux de pluie sur une surface 

hauss e, toitu e, te asse, ja di , … , à la suite d'u e ave se.  
Les eaux ruisselant sur des surfaces polluées sont susceptibles de dégrader le milieu naturel. Afin de 

protéger ce milieu, cette pollution doit être captée le plus tôt possible.  

 

Article 7 : Déversements interdits et qualité des effluents  

Quelle que soit la nature des eaux rejetées et du type de réseau d'assainissement, il est 

formellement interdit de déverser, tout corps solide ou non, susceptible de nuire :  

 à la sa t  et à la s u it  du pe so el d'e ploitatio  des ouv ages d assai issement et 

d eau  pluviales, 

 au bon état ou au bon fonctionnement du réseau d'assainissement et des ouvrages 

d'épuration, 

 à la qualité des sous-p oduits du s st e d assai issement, notamment les boues de station 

d pu atio , e  les e da t i p op es à la valorisation organique,  

 à la flore et la faune aquatiques en aval des points de rejets des collecteurs publics, 
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dont :   

o le o te u des fosses d a u ulatio , les ati es de vida ge et plus g ale e t tous 
effluents issus des installations d'assainissement non collectif,  

o  les boues et sables issus des curages des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales,  

o  les ordures ménagères, même après broyage, et les lingettes, même celles portant la 

mention « biodégradable » (ou similaire),   

o toute substance pouvant dégager, soit par elle- e, soit ap s la ge ave  d aut es 
effluents, des gaz ou vapeurs dangereux, toxiques ou inflammables,   

o des liquides ou solides inflammables ou toxiques, (hydrocarbures et leurs dérivés halogénés, 

hydroxydes d'acides et bases concentrées, résidus de peintures, acides, des bases, cyanures, 

sulfu es,… ,   
o des produits encrassant (boues, sables, gravats, mortier, cendres, cellulose, colles, goudrons, 

huiles usagées, graisses, etc.),   

o des substances susceptibles de colorer anormalement les effluents collectés,   

o des efflue ts issus d levage ag i ole lisie , pu i … , 
o des rejets radioactifs,  

o des produits de type bactéricide, phytosanitaires,   

o des effluents dont la température dépasse 30°C au droit du branchement,   

o les effluents issus des toilettes chimiques,   

o des eaux de nappes 

 

              Les objets solides, comme les lingettes (même biodégradables), provoquent souvent 

le ou hage des po pes du seau d’assai isse e t. Il e  sulte, out e des f ais d’exploitatio  
ajo s, u  is ue el de d ve se e t d’eaux us es ve s le ilieu epteu .   

 

Il est notamment interdit de déverser sans autorisation les eaux de vidanges des bassins de natation 

au seau d eau  us es. Les rejets émanant de toute activité économique, sociale ou associative 

e e e à l i t ieu  des aiso s d ha itatio  et do t la qualité est différente de celle des eaux usées 

do esti ues doive t fai e l o jet d u e de a de spécifique de d ve se e t d eau  us es. 

L’e ploita t du s st e d’assai isse e t peut t e a e  à effe tue , hez tout usage  du se vi e 
et à tout moment, un p l ve e t de o t ôle u’il esti e ait utile pou  le o  fo tio e e t 
du réseau. Da s e as, l a s au  p op i t s p iv es p vu pa  le Code de la Sa t  Pu li ue sera 

p d  d u  avis de visite. Les o se vatio s alis es au ou s d u e visite de ontrôle seront 

consignées sur un rapport de visite dont une copie sera adressée au propriétaire des ouvrages et, le 

as h a t, à l o upa t des lieu . Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans le 

p se t gle e t, les f ais d’a al se et de o t ôle o asio s se o t à la ha ge de l’usage , de 

même que tous les frais pouvant résulter directement ou indirectement de ces non conformités. 

 



 

       

 ‘ gle e t d assai isse e t  
 

9 

Article 8 : Catégories d’eaux admises au déversement 

 Dans un réseau unitaire sont admises les eaux usées domestiques, les eaux pluviales ainsi 

que certaines eaux usées non domestiques ou assimilées domestiques sous réserve 

d auto isatio  de la CAFPF,  
 Dans un réseau séparatif sont admises dans le réseau des eaux usées : les eaux usées 

domestiques, certaines eaux usées non domestiques ou assimilées domestiques sous réserve 

d auto isatio  de la CAFPF et da s le seau d eau  pluviales : les eaux pluviales, les eaux 

usées non domestiques après traitement complet, les eau  us es issues d u e i stallatio  
d assainissement non collectif après traitement complet, les eaux de vidange des bassins de 

natation sous se ve d auto isatio  de la CAFPF, les eaux claires.  

 

Article 9 : Obligation d’alerte et d’information  
Dans le cas où un incident ou une anomalie de fonctionnement viendrait à se produire en domaine 

p iv  ou lo s d u e i te ve tio  auto is e ou o  su  do ai e pu li , le gestio ai e d ouv age, le 
propriétaire ou l'usager est tenu d'en informer la CAFPF dans les meilleurs délais.  

                    Adresse : 110, rue des Moulins CS 70341-57608 Forbach ; Tel : 03.87.85.55.00 

 

Toute modification des conditions de déversement, de qualité ou de quantité des eaux rejetées dans 

le seau pu li  ou tout aut e l e t d i fo atio  sus epti le d avoi  u  i pa t su  l e utio  
des se vi es d assai isse e t doit fai e l o jet d u e i fo atio  ad ess e à la CAFPF.  
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Chàpitre III : Brànchements 

Article 10 : Définition  

Le branchement d sig e l ouv age te h i ue ui elie le seau p ivatif d assai isse e t au seau 
public. Cette définition est indépendante de la nature des eaux rejetées.  

Le a he e t o p e d de l a o t ve s l aval :   

 un ouvrage dit « regard de branchement » ou « boîte de branchement », construit en limite 

de propriété préférentiellement  sous le domaine public, avec des dimensions minimales 

imposées, à savoir un diamètre minimal de 600 mm. Cet ouvrage permet le contrôle et 

l'entretien du branchement. Même installé en domaine privé, il doit être visible et 

accessible.   

En cas de nécessité technique (encombrement du trottoir par les réseaux), et après accord express 

de la CAFPF, pour le branchement « eaux usées » ce regard pourra être placé sous domaine privé, le 

plus p o he possi le des li ites du do ai e pu li  et da s les es o ditio s d i pla tatio  et 
d a essi ilit .   

 u e a alisatio  de a he e t, elia t le ega d de a he e t de l i eu le au seau 
public ;   

 un dispositif permettant le raccordement au réseau public 

 Le branchement ainsi constitué est réalisé de manière à assurer une étanchéité totale et pérenne.  

La partie du branchement construite sous la voie publique est incorporée au réseau public dès lors 

que le raccordement est autorisé ou régularisé et contrôlé dans les conditions du présent règlement. 

L aut e pa tie du a he e t  el ve de la p op i t  p iv e. 

 

Article 11 : Etablissement d’un branchement  

L e ploita t du s st e d assai isse e t fi e a le o e de a he e ts à i stalle  par propriété 

à raccorder. Dans le cadre de travaux neufs, le raccordement au collecteur public de plusieurs 

propriétés voisines moyennant une canalisation unique est strictement interdit. 

L e ploita t du s st e d assai isse e t d te i e les o ditio s te h i ues d ta lisse e t de e 
branchement, en fonction de la de a de du p op i tai e de la o st u tio  à a o de . Il s agit 
notamment du tracé du branchement, sa pente, son diamètre, ses otes, l e pla e e t des 
ouvrages accessoires et les matériaux à utiliser. Le propriétaire ou son mandataire peut demander à 

ce que des modifications soient apportées à ces conditions techniques. Suite à cette demande 

l e ploita t du s st e d assai isse ent peut donner satisfaction sous réserve que les modifications 

demandées lui paraissent compatibles avec le bon fonctionnement et le bon entretien du 

branchement. 

La CAFPF, ou une entreprise u elle au a missionnée, assure la mise en place du branchement dans 

sa pa tie pu li ue situ e e t e le olle teu  pu li  d assai isse e t et la li ite de p op i t  au  f ais 
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du p op i tai e de l i eu le à a o de  et à sa de a de. Le seau d assai isse e t i te e à la 
propriété est réalisé par le propriétaire, à ses f ais et pa  l e t ep ise de so  hoi . 

Dans le cas où l e t ep ise ui alise la pa tie pu li ue du branchement est laissée au libre choix du 

pétitionnaire, celle- i dev a dispose  de l e se le des ag e ts essai es pou  la o e 
exécution des travaux.  

De plus : 

 les agents de la CAFPF réaliseront un contrôle à tranchée ouverte, 

 le pétitionnaire devra fournir les documents suivants :  

o le plan de récolement du branchement, 

o le PV de réception des travaux. 

Ces  l e ts o ditio e t l i t g atio  du branchement dans le patrimoine de la collectivité.         

  

                      Le demandeur, qui fait intervenir une entreprise de son choix pour ses installations 

intérieures, doit o te i  les auto isatio s essai es pou  l’ex utio  des travaux sur voirie publique 

lorsque sa boite de branchement se situe sur voie publique. Il s’agit pou  le de a deu  :  

 de fai e les d la atio s d’i te tio  de commencer des travaux (DICT), 

 de contacter le service gestionnaire de la voirie pour organiser le stationnement, la circulation et 

la signalisation du chantier et obtenir les arrêtés de voirie correspondants. 

 

Article 12 : Caractéristiques techniques du branchement  

Les branchements à chaque réseau présentent une homogénéité de matériaux depuis le collecteur 

pu li  jus u au dispositif de a he e t.  

Le raccordement est fait selon les règlements en vigueur et notamment selon : 

 

 Les Normes Européennes, à défaut Françaises, et Documents Techniques Unifiés en vigueur 

 Le fascicule 70 « Ouvrages d assai isse e t » du Cahie  des Clauses Techniques générales 

applicables aux marchés publics de travaux  

 

Il est précisé que les at iau  is e  œuv e, tant pour les branchements que pour les installations 

intérieures, doivent obligatoirement être certifiés « CE » dès lors que cette certification existe.  

 

Les branchements seront constitués plus précisément d'une série de tuyaux cylindriques rectilignes, 

normalisés selon la nature des matériaux les composant. Les tuyaux seront imputrescibles et leur 

surface sera absolument lisse et unie. Ils devront également pouvoir résister aux pressions 

e t ieu es sus epti les de s e e e . Les joi ts et a alisatio s se o t ta hes.   
Le diamètre intérieur devra être inférieur au diamètre de la canalisation publique. Pour la desserte 

d'un seul logement et pour les parties sous le domaine public, il ne sera pas inférieur à 150 mm pour 

les eaux usées et 200 mm pour les eaux pluviales.  

La pente de la canalisation de branchement est au minimum de 3 %, sauf impossibilité technique, sur 

la uelle l a o d de la CAFPF est requis.  
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Cha ue fois ue ela est possi le, le a o de e t su  le seau pu li  doit s op e  sous u e 
obliquité convenable (60° au plus) de façon à ne pas t ou le  le gi e d oule e t des eau  de e 
réseau.  

Il faudra que les boîtes de branchement aient un diamètre minimum de 600 mm. 

E  as d a iv e da s u  ega d de visite, e  hute su  u e hauteu  de plus de ,7  , u  s st e 
d a o pag e e t de l oulement doit être installé.  

Les at iau  de e laie e t de la fouille et leu  ise e  œuv e so t adapt s à la atu e du sol, à 
la ualit  de la voie atu e du t afi , ev te e t de su fa e… , à la p se e de seau  
concessionnaires en sous-sol et toutes autres contraintes locales.  

L auto isatio  de a o de e t fi e a les p es iptio s o e et lo alisatio  des a he e ts, 
dimensions, qualité des matériaux des canalisations, des remblais) et tout autre élément nécessaire à 

la pérennité et au bon fonctionnement du se vi e pu li  d assai isse e t.  
Les travaux de branchement seront réceptionnés par la CAFPF.  

 

 

Article 13 : Modalités d’installation d’un nouveau branchement 

L e se le des dispositio s de l a ti le  ci-dessus s appli ue au  branchements et ouvrages 

d assai isse e t  alis s da s le ad e d u  a age e t. Les a he e ts et aut es ouv ages 
d assai isse e t alis s pa  u  a ageu  so t o t ôl s pa  la CAFPF au fur et à mesure de leur 

exécution. 

 

Lo s u u  a ageu  p voit de de a de  l i t g atio  da s le do ai e pu li  d ouv ages 
d assai isse e t u il o st uit, ota e t da s le as de o st u tio  d e se les i o ilie s, de 
lotisse e ts, d e te sio s u ai es, d AFUA ou de tous autres aménagements similaires, il 

communique à la CAFPF : 

o le pla  de situatio  de l i eu le à l helle du /  ou / , avec le tracé du réseau 

public ;  

o le pla  de asse à l helle /  ou plus petite , ave  l i pla tatio  du des  ega d s  de 
branchement, de la (des) construction(s) et des limites de propriété ;  

o les dossiers des ouvrages exécutés (DOE) ; 

o les conventions de servitude ; 

o le procès-verbal de réception de travaux. 

Des pièces complémentaires pourront être demandées en fonction des cas. 

 

 L’a ageu  dev a impérativement démontrer la conformité au présent règlement des 

installations privatives des immeubles desservis. Les ouvrages nouvellement créés ne 

pourront être intégrés dans le domaine public que si l’e se le des prescriptions est 

intégralement et scrupuleusement respecté. 

 

Article 14 : Branchements clandestins 

Tout a he e t se a o sid  o e la desti  d s lo s u il au a pas fait l o jet d u e 
de a de de a o de e t et/ou d u e auto isatio  de d ve se e t. 

Ces raccordements seront s st ati ue e t supp i s sauf s ils so t e o us o fo es au  
prescriptions techniques et régularisés par une autorisation ou une convention de déversement. 

E  as de supp essio  de e a o de e t, la alisatio  d u  ouveau a o de e t est 
subordon e au ve se e t d u e so e égale au coût réel des travaux. 
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Article 15 : Dispositions particulières relatives au branchement des eaux 

usées autres que domestiques 

Les caractéristiques et dimensions des regards de branchement créés pour les eaux usées assimilées 

domestiques et non domestiques doivent permettre la réalisation de toute mesure de débit ou de 

prélèvement des eaux provenant de chaque réseau privatif. Pour cela il faudra que les boîtes de 

branchement aient un diamètre minimum de 600 mm.   

Dans e tai s as et sous se ve de espe te  les p es iptio s pa ti uli es de l auto isatio  de 
déversement, le réseau privatif créé pour les eaux usées  non domestiques  pourra être assujetti à un 

branchement spécifique vers le réseau public. 

Conformément à la gle e tatio  et au Code de l U a is e, les ta lisse e ts o so ateu s 
d eau à des fi s i dust ielles et ota e t les ta lisse e ts pou  tie  de la ou he et pis i e 
ouverte au public (ERP) doivent être pourvus de deux réseaux distincts, jusqu au olle teu  pu li  :  

 un réseau eaux domestiques et non domestiques ;  

 un réseau eaux pluviales.  

 

Article 16 : Dispositions particulières relatives au  branchement eaux 

pluviales  

U  dispositif de a he e t, tel ue d fi i à l a ti le , est desti  spécifiquement aux eaux 

pluviales. Il comprend un regard adapté, situé préférentiellement en domaine public, permettant 

d effe tue  tout p l ve e t d eau  ou esu e de d it, po tuel ou o ti u.  

Sauf d ogatio  e p esse figu a t da s l autorisation de raccordement, les dispositifs permettant le 

a o de e t au seau pu li  d eau  pluviales so t alis s o ligatoi e e t su  ega d de visite et 
e peuve t t e effe tu s su  des g illes, avaloi s ou tout aut e s st e d e gouff e e t. 

 

Article 17 : Surveillance, entretien, réparation et renouvellement de la 

partie publique du branchement 

Si les o ditio s d ta lisse e t du a he e t so t telles ue d ites à l a ti le , les odalit s 
d e t etie  du a he e t so t d taill es à l a ti le . 
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Chàpitre IV : Ràccordement àu re seàu public 

Article 18 : Définition 

Au se s du p se t gle e t, le a o de e t d sig e l a te pe etta t de fi ie  du Se vi e 
pu li  de l assai isse e t olle tif des Eau  Us es ou du Se vi e pu li  des Eau  Pluviales. 

Ce raccordement aux réseaux publics peut être soit direct soit indirect (via un réseau privé). 

Le raccordement devient effectif lorsque les travaux de branchement ont été exécutés, et contrôlés 

conformes par la CAFPF. 

 

 

Article 19 : Obligation de raccordement 

Sous réserve de nouvelles dispositions légales et réglementaires, et conformément au Code de la 

Santé Publique : 

 tous les i eu les ui o t a s au  seau  d assai isse e t dispos s pou  e evoi  les 
eaux usées domestiques et établis sous la voie publique, soit directement, soit par 

l i te diai e de voies p iv es ou de se vitudes de passage, doive t o ligatoi e e t t e 
raccordés à ce réseau dans un délai de deux ans, à compter de la date de mise en service du 

réseau ; 

 au terme de ce délai, tant que le p op i tai e e s est pas o fo  à ette o ligatio , il est 
ast ei t au paie e t d u e so e au oi s uivale te à la edeva e d assai isse e t 

u il au ait pa e si so  i eu le avait t  a o d  au seau, et ui est ajo e da s u e 
proportion fixée par la CAFPF ; 

 ta t ue le a o de e t est pas effe tif, l i eu le doit t e dot  d u  assai isse e t 
non collectif conforme dont les installations doivent être maintenues en bon état de 

fonctionnement. 

 

 

Article 20 : Demande de raccordement 

 Avant tout commencement de travaux de raccordement direct ou indirect aux réseaux publics 

d eau  us es et d eau  pluviales, le p op i tai e de l i eu le à a o de  ou s il est diff e t, le 
aît e d ouv age de l op atio  de o st u tio  ou d a age e t, adresse à la CAFPF une 

demande unique de raccordement au(x) réseau(x) public(s). Le support permettant de faire cette 

demande se trouve en annexe 2.  

 

Comme précisé sur le formulaire de demande, le pétitionnaire devra joindre à sa demande :  

 un plan de masse du projet de raccordement (plan du permis de construire) sur lequel 

figu e t les seau  d va uatio  d eau  us es et pluviales à l i t ieu  de la pa elle, ave  
cotes  

 pou  les ha itatio s de plus de  a s, u e attestatio  su  l ho eu  précisant la date ou la 

p iode d a h ve e t des t avau  
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Article 21 : Conditions d’établissement du branchement 

 L ta lisse e t d u  ouveau a he e t do e lieu au paie e t pa  le de a deu  de la 

Pa ti ipatio  au Fi a e e t de l Assai isse e t Colle tif (PFAC) comme prévu dans la 

délibération du 08/12/2016 : 

400 € pour les maisons individuelles et immeubles collectifs de 2 logements 

400 € + 100 €/ logement à partir du 3
ème

 logement, pour les autres immeubles collectifs * 

 Sauf cas particuliers, la CAFPF recommande la réalisation du branchement par une entreprise 

u elle a d sig e, suite à u e p o du e de ise en concurrence réglementaire 

 La partie dite « publique » du branchement correspond à la jonction entre la boîte de 

branchement et le réseau public de collecte 

 La boîte de branchement sera située, dans la mesure du possible, en limite de propriété, côté 

public ou privé selon la spécificité de chaque cas. Si la boîte de branchement venait à être 

située sur le domaine privé, la possi ilit  d accès pour les agents communautaires habilités 

ou les agents de son prestataire, devra être maintenue à tout moment. La validatio  d un 

fo ulai e d a o d de maintien de ce libre accès, signé par le pétitionnaire, conditionnera le 

démarrage des travaux (formulaire en annexe 3) 

 Le raccordement des eaux sur la boîte de branchement est du ressort du demandeur 

 L ta lisse e t de la pa tie pu li ue de e a he e t o duit à des f ais ui so t à la 
charge du demandeur comme le précise la délibération du 14/12/2017 en annexe 7* 

 U e fois le devis e ut  pa  l e t ep ise mandatée par la CAFPF, le particulier devra signer 

e devis ai si u u  fo ulai e d a o d (formulaire en annexe 4) avec le montant des 

travaux indiqué sur le devis 

 Les t avau  e se o t e gag s u ap ès réception de la validation de ces pièces 

 Le paiement sera demandé au pétitionnaire après réception des travaux 

*cette participation peut être modifiée par décision du Conseil Communautaire 

 Les travaux ne seront programmés que si la demande est acceptée. 

 

                 Il appartient au demandeur et à ses frais de s’ uipe  d’u  dispositif a ti-refoulement 

pour se prémunir de tout risque d’i o datio  de so  i eu le a ti le L. -15 du code de 

l'urbanisme). 

La responsabilité de la Communauté ne sau ait t e e he h e e  as d’a se e ou de d failla e 
d’e t etie  de et uipe e t. 
 

 

Article 22 : Entretien du branchement  

Lo s ue l a s à la oîte de a he e t est possi le à tout o e t, so  e t etie  est assu  pa  
les services de la CAFPF ou par une entreprise mandatée.  

La CAFPF peut ainsi contrôler guli e e t l tat des boîtes de branchement et les conditions 

d oule e t des eau . Si ce contrôle venait à montrer des déversements interdits (lingettes, 

g aisses,.. , le pa ti ulie  s e poserait aux sanctions détaillées dans le chapitre VII.  

Par ailleurs, l i possi ilit  d a s à la oite de a he e t o stitue u e i f a tio  à l a ti le 
L1312-2 du code de la santé publique, détaillée dans le chapitre VII. 

 



 

       

 ‘ gle e t d assai isse e t  
 

16 

Article 23 : Demande de suppression ou de modification du branchement 
Dans le cas de la suppression totale ou la transformation du branchement résultant de la démolition 

ou de la transformation de l'immeuble ou de son utilisation, le propriétaire adresse à la CAFPF une 

demande.  

 

Plus pa ti uli e e t, lo s d op atio s de e ualifi atio  u ai e op atio s de d olitio  et 
e o st u tio  d i eu les, d a age e t de ua tie s , les a he e ts e ista ts pou o t 

éventuellement être réutilisés, après avis de la CAFPF. 

 

 

Article 24 : Raccordement des eaux usées assimilées domestiques 

Sans préjudice du respect des autres réglementations en vigueur, le raccordement au réseau public 

d assai isse e t des immeubles produisant des eaux usées autres que domestiques est pas 
obligatoire. 

 

Néa oi s, o fo e t au  dispositio s de l a ti le L. -7-1 du Code de la santé publique, les 

p op i tai es d i eu les ou d ta lisse e ts p oduisa t des eau  us es assimilées domestiques, 

peuvent avoir droit, s ils e  fo ule t la de a de et u elle est acceptée, au raccordement au 

réseau public de collecte, dans la limite des capacités de collecte, transport et d'épuration des 

installations existantes ou en cours de réalisation. 

 

Cette demande est formulée et instruite dans les conditions définies aux articles 20 et 21. Ainsi, elle 

doit être déposée pour chaque immeuble ou établissement produisant des eaux usées «assimilées 

domestiques » et souhaitant se raccorder au réseau public de collecte soit directement soit 

indirectement (via un réseau privé). 

 

Co fo e t au  dispositio s de l a ti le L. -7-1 du Code de la santé publique déjà citées, le 

raccordement des eaux usées « assimilées domestiques» est assorti de prescriptions techniques 

spécifiques (décrites en annexe 5), en fonction des risques résultant des activités exercées dans les 

immeubles et établissements concernés, ainsi que de la nature des eaux usées qu'ils produisent. 

 

Le p op i tai e d u  i eu le ou d u  ta lisse e t p oduisa t des eau  us es assi il es 
domestiques, raccordé au réseau public de collecte des eaux usées sans autorisation, présente à la 

CAFPF une demande de régularisation. 

Cette demande est formulée et instruite dans les conditions définies aux articles 20 et 21 du présent 

règlement. 

L a eptatio  du d ve se e t des eaux usées « assimilées domestiques » dans le réseau public ne 

prendra effet, le as h a t, u ap s la ise e  œuv e d ouv ages ou d i stallatio s pe etta t de 
satisfaire aux obligations du présent règlement. 

 

 

Article 25 : Raccordement des eaux usées non domestiques  

Sans préjudice du respect des autres réglementations en vigueur, le raccordement au réseau public 

d assai isse e t des i eu les ou ta lisse e ts p oduisa t des eaux usées non domestiques est 

en principe interdit, mais peut être autorisé par la CAFPF. 

 

Co fo e t au  dispositio s de l a ti le L. -10 du Code de la santé publique, les exploitants 

d ta lisse e ts p oduisa t des eau  o  do esti ues et souhaita t se a o de  au seau pu li  
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doivent être préalablement autorisés à déverser ces eaux par arrêté du Président de la CAFPF adopté 

dans les conditions prescrites par la réglementation en vigueur. 

 

La demande de raccordement est formulée et instruite dans les conditions définies aux articles 20 et 

21, du présent règlement. 

Ainsi, elle doit être déposée pour chaque immeuble ou établissement produisant des eaux usées 

«non domestiques » et souhaitant se raccorder au réseau public de collecte soit directement soit 

indirectement (via un réseau privé). 

 

L auto isatio  de déversement, dont un exemple est donné en annexe 6, définit les conditions 

ad i ist atives, te h i ues et fi a i es d ad issi ilit  des eau  us es o  do esti ues. 
L a t  auto ise le a o de e t et le d ve se e t des eau  us es o  do esti ues et, le as 
échéant, des eau  us es assi il es do esti ues et d eau  pluviales p oduites pa  l ta lisse e t, 
dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.  

L’a t  d’autorisation est un acte unilatéral obligatoire qui relève du droit public. Cette 

autorisation est vo a le à tout o e t si l ta lisse e t e espe tait plus les o ditio s fi es 
pa  la CAFPF au o e t de la sig atu e de l a t .  
E  o pl e t de l auto isatio , la CAFPF peut décider de conclure une convention spéciale de 

d ve se e t lo s u il s av e essai e de p ise  des odalit s d appli atio  pa ti uli es au  
o ligatio s figu a t da s l a t  d auto isatio . Les rejets doivent en outre respecter à minima les 

principales caractéristiques en annexe 5. 

 

L’a t  d’auto isatio  est délivré pour une durée de 10 ans. Toutefois, elle peut être accordée pour 

une durée inférieure. Le demandeur ne peut commencer à déverser ses eaux usées non 

do esti ues ue si l’auto isatio  lui a t  e p ess e t otifi e. L auto isatio  de a o de e t 
et de déversement est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.  

 

L'absence de réponse à la demande d'autorisation plus de quatre mois après la date de réception de 

cette demande vaut rejet de celle-ci. 

 

 

Article 26 : Raccordement des eaux pluviales 

Ava t toute de a de de a o de e t des eau  pluviales au seau pu li  d assai isse e t, la 
gestion alternative à la parcelle devra être étudiée. Si des contraintes techniques indépendantes du 

projet ne permettent pas la gestion de ces eaux in situ, le raccordement des eaux pluviales au réseau 

pourra être autorisé sous conditions. 

Tout a o de e t des eau  pluviales doit fai e l o jet d u e de a de à la collectivité compétente. 

Doit également être joint à la demande un descriptif des modalités de gestion des eaux pluviales sur 

parcelle envisagées. On donne en ci-dessous une liste non limitative : 

 l va uatio  ve s u  issai e atu el ou s d eau, foss ,… , da s e as, l auto isatio  du 
gestionnaire du milieu de rejet doit être préalablement obtenue et fournie ; 

 la li itatio  de l i pe a ilisatio  ; 
 l i filt atio  da s le sol : 

 les eau  pluviales e  p ove a e des toitu es e  zo e d ha itatio  pou o t t e 
infiltrées sans traitement, 

 des traitements appropriés pourront être prescrits pour les eaux pluviales de toute autre 

provenance, 

 l i filt atio  est p os ite pou  les eau  pluviales e  p ove a e de su fa es e pos es à 
des produits polluants (hydrocarbures,..) ; 

 le stockage et tamponnage : 
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 dans des citernes, 

 dans des ouvrages enterrés, 

 sur des surfaces et aménagements extérieurs spécialement conçus et adaptés à cet effet. 

 

 

         Si les eaux sto k es so t utilis es à des fi s do esti ues et u’elles so t fi ale e t 
rejetées dans le réseau d’assai isse e t, il est impératif de le déclarer à la CAFPF. En effet, dès lors 

que ces eaux sont rejetées au réseau, elles représentent une charge financière supplémentaire pour 

en assurer le traitement. La CAFPF pourra ainsi exiger une mesure financière.  

 

 

Article 27 : Modification de raccordement 

Quel ue soit le t pe d eau  ejet es ve s les seau  pu li s, les p op i tai es des i eu les ou 
ta lisse e ts do t le a o de e t a t  a ept  ou auto is  s e gage t à sig ale  à la CAFPF : 

 tous travaux, 

 tout changement de destination, 

 toute extension de surfaces bâties ou non bâties, 

 tout changement de raison sociale, 

 toute modification de l'activité, 

a a t ou is ua t d avoi  u  i pa t su  la ua tit  ou la ualité des eaux rejetées. La CAFPF 

procèdera au réexamen des o ditio s d a eptatio  des eau  suiva t les odalit s fi es au 
présent règlement. 
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Chàpitre V : Instàllàtions sànitàires inte rieures 

 

 Article 28 : Dispositions générales 

Les installations sanitaires intérieures sont toutes les installations desservant une propriété et qui se 

trouvent en amont de la boîte de branchement. Les raccordements effectués entre les canalisations 

pos es sous le do ai e pu li  et elles pos es à l i t ieu  des p op i t s,  o p is les jo tio s de 
tuyaux de descente des eaux pluviales, lorsque celles-ci sont acceptées dans le réseau, sont à la 

charge exclusive des propriétaires. 

 

La CAFPF se laisse la possi ilit  d’e ige  u  o t ôle à t a h e ouve te lo s d’u  e dez-vous fixé 

avec le propriétaire ou son mandataire. Dans tous les cas un contrôle doit pouvoir être effectué 

avant la mise en service de nouvelles installations, ota e t à l e d oit du ega d de a he e t 
afi  de v ifie  l ho og it  des at iau  utilis s. Ce o t ôle e se a pas fa tu  au pa ti ulie .  
 

 

Article 29 : Accessibilité aux réseaux privatifs d’assainissement 

L e se le des uipe e ts du dispositif d assai isse e t situ  e  do ai e p iv  doit être visible 

et a essi le e  toutes i o sta es au  age ts des se vi es d’assai isse e t et en particulier les 

ega ds de façade o e le p ise l auto isatio  d liv e pa  le p op i tai e à la CAFPF dans les cas 

des constructions neuves (voir annexe 3).  

 

 

Article 30 : Suppression des anciennes installations, anciennes fosses, 

anciens cabinets d’aisance 

Conformément au Code de la Santé Publique, e  as de a o de e t d u  i eu le au seau 
pu li  d eau  us es, l i stallatio  d assai isse e t o  olle tif e ista te est ise ho s d tat de 
servir à cet usage, vidangée, désinfectée, puis comblée, démolie ou affectée à un autre usage par les 

soi s et au  f ais du p op i tai e et e d s l ta lisse e t du branchement. 

 

 

      Par exemple, une fois correctement nettoyées et désinfectées, ces fosses peuvent servir à 

sto ke  des eaux pluviales pou  li ite  les ejets ve s le do ai e pu li  et pe ett e d’a ose  les 
jardins, réduisant ainsi votre o so atio  d’eau pota le. Atte tio , si l’usage de l’eau de pluie 
génère des eaux usées (toilettes,..) une déclaration à la CAFPF est obligatoire. 
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Article 31 : Séparativité des réseaux privatifs 

Tout a o de e t di e t e t e les o duites d eau pota le et les a alisatio s d assai isse e t est 
interdit. Sont également interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser pénétrer les effluents des 

a alisatio s d assai isse e t da s la o duite d eau pota le, soit pa  aspi atio  due à u e 
dépression accidentelle, soit par refoulement dû à une surpression créée dans la canalisation 

d va uatio . 
 

 

Article 32 : Etanchéité des installations intérieures et dispositifs contre le 

reflux des eaux 

Toutes les o duites d va uatio , ta t des eau  us es effluents domestiques et non domestiques) 

que des eaux pluviales, doivent être étanches. 

Pour éviter le reflux des eaux usées et pluviales du réseau public dans les caves, sous-sols et cours, 

lo s de leu  l vatio  e eptio elle jus u au iveau de la haussée, les canalisations intérieures et 

notamment leurs joints, sont établis de manière à résister au moins à la pression exercée par une 

olo e d eau affleu a t au iveau de la hauss e. 
 

Pour assurer la protection contre le reflux des eaux usées et pluviales du réseau public dans les 

caves, sous-sols et cours, tout appa eil d’ va uatio  se t ouva t à u  iveau i f ieu  à elui de la 
hauss e da s la uelle se t ouve le seau pu li  doit t e u i d’u  dispositif a ti-refoulement 

contre le reflux des eaux usées et pluviales. Les f ais d i stallatio , d e t etie  et de pa atio s 
sont à la charge totale du propriétaire. 

D s lo s u’u e i o datio  est due à l’a se e d’u  tel dispositif, la espo sabilité de la CAFPF ne 

pourrait être recherchée.  

 

 

Article 33 : Toilettes 

Les toilettes se o t u ies d u e uvette sipho e ui doit pouvoi  t e i e pa  u e hasse 
d eau a a t u  d it suffisa t pou  e t aî e  les ati es f ales. 
Les toilettes et a i ets d aisa e o po ta t u  dispositif de d sag gatio  électromécanique ou 

de broyage des matières fécales, sont interdits dans tout immeuble neuf, quelle que soit son 

affectation. 

Les i eu les fi ia t d u e op atio  de ovatio  ou ha ilitatio , se o t uip s de 
toilettes à effet de chasse, en lieu et place de ces dispositifs à broyeur ; les autorisations qui se 

rapportent à ces dispositifs seront alors supprimées. 

 

 

Article 34 : Vidange de piscine 

Co pte te u des o t ai tes te h i ues li es au fo tio e e t du seau da s le as d u e 
vidange de pis i e da s le seau d assai isse e t pu li , elle- i est sou ise à l o te tio  d u e 
autorisation temporaire de déversement de la CAFPF à pa ti  d u  assi  de  . Il est i te dit de 
vidanger les eaux par temps de pluie et moins de 24h après un événement pluvieux. 
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Article 35 : Conduite souterraine 

Les o duites g avitai es d va uatio  so t de t pe igide, se i-rigide ou souple constituant un 

système complet et homogène dans leur classe de résistance. Le choix du matériau relève de la seule 

responsa ilit  de l usage  ui dev a te i  o pte des o t ai tes sp ifi ues i duites pa  son 

immeuble. Le hoi  des at iau  doit espe te  l ho og it  du seau o e p is  à l a ti le 
 afi  d vite  d ve tuels p o l es d ta h it .  

 

 

Article 36 : Colonnes de chutes d’eaux usées - évents de décompression 

Toutes les olo es de hutes d eau  us es à l i t ieu  des âti e ts so t à pose  ve ti ale e t et 
doive t t e u ies de tu au  d ve ts p olo g s au-dessus des parties les plus élevées de la 

const u tio , d u  dia t e uivale t à la hute d eau  us es. 
Les i stallatio s so t o çues et alis es de faço  à e u au u  sipho age des tu au  d ve ts e 
puisse se p odui e, afi  de e pas pe ett e l i t odu tio  de auvaises odeu s à l i t ieu  des 

habitations. 

 

 

Article 37 : Descente de gouttières 

Les des e tes de goutti es ui so t, e  gle g ale, fi es à l e t ieu  des âti e ts, ai si ue 
les colonnes de chute des eaux pluviales intérieures au bâtiment doivent être complètement 

i d pe da tes et e doive t se vi  e  au u  as à l va uatio  des eau  us es. 
 

 

Article 38 : Lavage des véhicules 

Le lavage et le nettoyage des véhicules sont interdits sur la voie publique. Le particulier doit 

procéder au lavage de son véhicule sur une aire de lavage agréée. Tout lavage de véhicule est interdit 

en dehors de cette aire de lavage qui doit être aménagée avec débourbeur et séparateur 

d h d o a u es e  fo tio  de so  a tivit .  
 

 

Article 39 : Entretien, réparation et renouvellement des installations 

intérieures 

L'ensemble des ouvrages sous domaine privé nécessaires pour amener les eaux usées et le cas 

échéant les eaux pluviales à la partie publique du branchement doit être entretenu, maintenu en bon 

état de fonctionnement jusqu'au regard de branchement aux frais du propriétaire. 

Lo s ue la desse te d u e o st u tio  e ige la ise e  pla e d u  s st e de elevage, les oûts de 
fo tio e e t et d e t etie  so t à la ha ge du p op i tai e. 

 

L e t etie , la pa atio  et le e ouvelle e t des installations sanitaires intérieures sont à la charge 

totale du p op i tai e de la o st u tio  à desse vi  pa  le seau pu li  d va uatio . Aucune 

espo sa ilit  e pou a t e e he h e aup s du se vi e de l assai isse e t pou  u e ualit  
insuffisante dans la pose des réseaux enterrés ou apparents ou encore par suite de détérioration 

ve tuelle li e à des a tio s d e t etie  et de d ou hage. 
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Article 40 : Conception et réalisation des ouvrages et canalisations - 

Dispositions particulières applicables aux eaux usées « non domestiques » 

Co fo e t au  dispositio s de l a ti le L -10 du Code de la Santé Publique, le raccordement 

des immeubles ou des établissements produisant des eaux usées « non domestiques » est assorti de 

prescriptions pa ti uli es d fi ies pa  l auto isatio  de d ve se e t vis e à l a ti le 25 du présent 

règlement. 

Tout établissement générant des eaux usées « non domestiques » conçoit, construit et exploite des 

installations spécifiques lui permettant de rejeter ses eaux usées vers le réseau public, dans les 

o ditio s fi es pa  la gle e tatio  e  vigueu , le p se t gle e t et l auto isatio  de 
déversement. 

 

 Chàpitre VI : Dispositions finàncie res 

Article 41 : Redevance d’assainissement collectif des eaux usées - 

Dispositions générales 

E  appli atio  de l a ti le ‘. -19 du Code Général des Collectivités Territoriales, et en 

o t epa tie des se vi es d assai isse e t ui lui so t e dus olle te, t a spo t et t aite e t des 
eaux usées), l'usager raccordé à un réseau pu li  pou  l va uatio  des eau  us es est sou is au 
paiement d u e edevance d assainissement collectif. 

 

La fa tu atio  des so es dues pa  l usage  est faite au o  du titulai e de l a o e e t à l eau 
pota le ou à d faut au p op i tai e de l i euble. Le tarif de la redevance assainissement collectif 

est déterminé par délibérations de la CAFPF.  

Ce ta if peut i t g e  u e pa t fi e pa  a o  ai si u u e pa t va ia le pa   o so . 
La part variable s appli ue alors au volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de 

distribution d'eau potable et/ou sur toute autre source dont l'usage génère le rejet d'eaux usées 

comme par exemple l usage de l eau d u  puits ou d u e uve de up atio  d eau  de pluie. 
Ce volume est calculé conformément à la réglementation en vigueur et en particulier conformément 

au  dispositio s de l a ti le ‘ 2224-19-4 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Les moyens de comptage peuvent être contrôlés par la CAFPF.  

Enfin, il est appel  ue toute pe so e sou ise à l o ligatio  de a o de e t vis e à l a ti le 9 et 

ui s ali e te e  eau e  tout ou pa tie pa  le iais d u e aut e sou e ue le seau pu li  d eau 
potable, doit en faire la déclaration à la CAFPF.  

 

 

      Une edeva e est le p oduit d’u e assiette o u e t le volu e d’eau pota le 
o so e exp i  e   et d’u  taux o ta t u itai e – e  € pa  . 

Les o ta ts espe tifs figu e t e  d tail su  la fa tu e d’eau. 
La redevance d’assai isse e t olle tif est destinée à ouv i  l’e se le des ha ges e t etie , 
i vestisse e t, a o tisse e t,…  essai es aux se vi es d’assai isse e t de olle te, t a spo t et 
l’ pu atio  des eaux us es ava t leu  restitution à la rivière ; elle est la contrepartie d’u  se vice 

rendu qui est divisé de la manière suivante :  

collecte : facturée afin de couvrir les dépenses liées à la collecte des eaux usées; 

transport et traitement : facturés afin de couvrir les dépenses liées au service de transport en phase 

finale des eaux usées ai si ue les d pe ses li es à l’ pu atio  de es eaux us es; 
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Article 42 : Redevances applicables aux eaux usées autres que domestiques 

L'usage  a o d  à u  seau pu li  pou  l va uatio  des eau  us es assi il es do esti ues est 
sou is au paie e t des edeva es d assai isse e t olle tif vis es à l a ti le p de t.  
Les établissements autorisés à déverser des eaux usées non domestiques dans un réseau public 

d assai isse e t so t ast ei ts au paie e t des edeva es d assai isse e t olle tif da s les 
conditions déterminées par les délibérations de la CAFPF.  

Conform e t à l a ti le L -10 du Code de la Santé Publique, si le rejet d eau  o  do esti ues 
e t aî e pou  le seau, les uipe e ts du seau ou la statio  d pu atio , des d pe ses 
d i vestisse e t, l auto isatio  de d ve se e t peut t e su o do e à la pa ti ipatio  fi a i e 
de l usage  à es d pe ses. 
Le montant de cette participation sera fixé dans chaque autorisation de déversement ; les modalités 

de paiement pouvant le cas échéant être précisées au sein de la convention spéciale de déversement 

afférente. 

 

 

Article 43 : Participations financières dues au titre du raccordement 

Co fo e t à l a ti le L. -7 du Code de la Santé Publique, les propriétaires des immeubles 

o st uits post ieu e e t à la ise e  se vi e des seau  d assai isse e t au uels es 
immeubles doivent être raccordés, sont astreints à verser une participation financière. 

Cette pa ti ipatio  est gale e t due e  as d e te sio , de ha ge e t de desti atio , 
d a age e t, de e o st u tio  ap s d olitio  volo tai e ou ap s si ist e de atu e à i dui e 
u  suppl e t d va uatio  des eau  usées. 

Le montant et les conditions de perception de cette participation financière sont déterminés par 

délibération de la CAFPF en annexe 7.  

La ise e  pla e d u  a he e t est e ti e e t au f ais du de a deu . Toutes les p isio s à 
ce sujet sont donn es à l a ti le . 

 

 

Article 44 : Remboursement des dépenses engagées pour l’exécution de la 

partie du branchement située sous domaine public 

Lo s de la o st u tio  d u  ouveau seau et o fo e t à l a ti le L. -2 alinéa 1 du Code 

de la Santé Publique, la CAFPF demande aux propriétaires le remboursement des dépenses 

entraînées par les travaux sur la partie des branchements située sous la voie publique, dans les 

conditions fixées par délibération de la CAFPF.  

Les propriétaires en sont informés au préalable. 

Lors de travaux réalisés par la CAPF à la demande du propriétaire dans le cas d i eu les difi s 
postérieurement à la mise en service du réseau et o fo e t à l a ti le L.1331-2 alinéa 2 du 

Code de la Santé Publique, la CAFPF demande au propriétaire le remboursement des dépenses 

entraînées par les travaux sur la partie du branchement située sous la voie publique, effectués à sa 

demande, dans les conditions fixées par délibération de la CAFPF.  
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Chàpitre VII : Infràctions et sànctions 

 

Article 45 : Infractions et poursuites  

Les age ts de l e ploita t du s st e d assai isse e t so t ha g s de veille  à l e utio  du 
présent règlement. Les infractions au présent règlement sont constatées par les agents précités et 

peuvent donner lieu à une mise en demeure et éventuellement à des poursuites devant les tribunaux 

compétents. 

 

Les sanctions encourues pou  e t ave à l e e i e de leur fonction sont punissables de 6 mois 

d e p iso e e t et 7 € d a e de o formément à l a ti le L -2 du Code de la Santé 

Publique. 

 

Tout manquement au présent règlement o stitua t u e i f a tio  à l a ti le L  du ode de la sa t  
pu li ue, peut t e pu i d u e a e de p vue pou  les o t ave tio s de 3

ème
 classe. 

 

Il est rappelé que toute pollutio  de l’eau peut e pose  so  auteu  à des pou suites et à des 
sa tio s pouva t alle  jus u’à   € d’a e de et  a s d’e p iso e e t, o fo e t à 

l’a ti le L -  du Code de l’Environnement. 

 

 

Article 46 : Mesure de sauvegarde 

En cas de non-respect des conditions définies dans le présent règlement ou dans les arrêtés 

d auto isatio  de d ve se e t t ou la t g ave e t soit l va uatio  des eau  us es, soit les 
ouv ages de olle te, soit le fo tio e e t des statio s d pu atio , ou po tant atteinte à la 

s u it  des usage s ou du pe so el d e ploitatio , la pa atio  des d gâts ve tuels et du 
préjudice subi par la CAFPF ou l E ploita t du se vi e d assai isse e t pourrait être mise à la charge 

du propriétaire du branchement ou du signataire de la convention.  

 

L E ploita t du s st e d assai isse e t peut ett e e  de eu e tout o t eve a t, pa  lett e 
recommandée avec accusé de réception, de cesser tout déversement irrégulier dans un délai 

inférieur à 48 heures. 

 

 E  as d’u ge e, ou lo s ue les ejets so t de atu e à o stitue  u  da ge  i diat, le 
branchement peut être obturé sur-le-champ et su  o stat d’u  age t de l’exploitant du 

s st e l’assai isse e t.  

 

 

Article 47 : Frais d’intervention  
Si des d so d es dus à la glige e, à l i p ude e, à la alad esse ou  à la alveilla e d u  tie s 
ou d u  usage  se p oduise t su  les ouv ages pu li s d assai isse e t et pluviaux, les dépenses de 

tous ordres devant être engagées pa  la CAFPF ou l’e ploita t du s st e d’assai isse e t pou   
remédier sont à la charge du responsable de ces dégâts. 
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Article 48 : Exclusion de responsabilité 

E  as de do ages e  p op i t  p iv e, tels ue le eflu  d eau  us es, su ve us ota e t lo s 
d i te ve tio s d e t etie  pa  e e ple u age , la CAFPF ou ses représentants dûment habilités ne 

pourront être tenus pour responsables si les installations privatives ne sont pas conformes aux 

prescriptions du présent règlement e  pa ti ulie  à l article 21  ou de l auto isatio  de d ve se e t. 
E  out e, e  as d v e e ts exceptionnels (crues,..), la CAFPF ne peut être tenue pour 

responsable des dommages qui en résulteront. 

 

 

 

 Chàpitre VIII : Dispositions d’àpplicàtion 

Article 49 : Date d’application 

Les dispositions du présent règlement annulent et remplacent tout règlement antérieur, et sont 

appli a les à l intérieur du périmètre de la CAFPF à partir du 1
er

 mars 2018. 

 

 

Article 50 : Modification du règlement  

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la CAFPF et adoptées selon la 

même procédure que celle suivie pour le règlement initial. 

Dans les 6 mois précédant leur mise en application, ces modifications seront portées à la 

connaissance des usagers du service par un envoi par courrier à tous les abonnés. Le règlement de la 

facture suivant cet envoi vaudra approbation des modifications. 

 

 

Article 51 : Close d’exécution  
Le Président de la CAFPF, les agents et représentants habilités à cet effet et les comptables du Trésor 

Pu li , so t ha g s, ha u  e  e ui les o e e, de l e utio  du p se t gle e t. 
 

 


